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La régulation des prix des alcools en France : 
quel scénario de réforme pour une politique proportionnée 
aux objectifs de santé publique et d’équité fiscale ?

Alcohol Price Regulation in France: Choosing a Reform 
Scenario to Achieve Public Health and Tax Fairness 
Objectives
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Résumé – Les autorités de santé publique préconisent la mise en place de politiques de prix des 
alcools prenant la forme d’une réforme fiscale et/ou d’un prix minimum de vente ciblant le contenu 
en alcool pur des produits. Nous utilisons les données d’achat des ménages Kantar WorldPanel 
pour décrire les distorsions de la fiscalité actuelle, en faveur des vins et en défaveur des ménages 
modestes. Nous évaluons les effets potentiels de scénarios de réforme remplaçant la fiscalité 
actuelle par une taxe d’accise (uniforme ou progressive) sur le contenu en alcool pur et/ou l’instau‑
ration d’un prix minimum du gramme d’alcool pur. L’instauration d’un prix minimum à fiscalité 
inchangée présenterait l’avantage d’entraîner une hausse des prix des alcools, en particulier des 
vins d’entrée de gamme, prisés par les consommateurs abusifs. L’impact serait a priori limité en 
termes de régressivité fiscale et pour les filières de qualité, importantes pour le secteur vitivinicole.

Abstract – Public health authorities advocate the introduction of alcohol pricing policies in the form 
of tax reform and/or a minimum unit price based on the pure alcohol content of products. We use 
Kantar WorldPanel household purchase data to describe the distortions in the current tax system, 
favouring wine and penalising low-income households. We assess the potential impact of reform sce-
narios that replace current taxes with a single excise tax (flat or progressive) on pure alcohol content 
and/or the introduction of a minimum price per gram of pure alcohol. Introducing a minimum price 
while leaving taxation unchanged would have the advantage of raising alcohol prices, especially for 
low-end wines, which are prized by abusive consumers. The impact would a priori be limited in terms 
of tax regressivity and for higher quality segments, which is important for the wine sector.
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B ien que la consommation d’alcool ait dimi‑
nué de 50 % en France depuis la seconde 

guerre mondiale, elle reste au cœur de la 
culture et des pratiques alimentaires françaises. 
La France se situe actuellement au sixième 
rang des pays de l’OCDE pour la consomma‑
tion totale d’alcool par habitant (Richard et al., 
2015). L’alcool est une cause majeure de mor‑
bidité et de mortalité, par maladies, accidents 
et violences conduisant à des décès précoces1. 
La régulation de son prix est un élément essen‑
tiel de toute politique publique de réduction 
de la consommation (OMS, 2010, §16, p. 14 ; 
OCDE, 2021 ; Inserm, 2021). Les revues sys‑
tématiques de la littérature empirique montrent 
que des hausses de prix ont un impact signifi‑
catif à la baisse sur la consommation d’alcool 
et les dommages de santé associés, y compris 
sur les populations ayant une consommation 
élevée2. Au‑delà de la volonté de préserver la 
santé publique par la modification des com‑
portements des agents économiques (consom‑
mateurs, producteurs), ces hausses de prix 
peuvent être justifiées par la préservation des 
finances publiques. Kopp (2023) chiffre à 
102 milliards (Mds) d’euros le coût social de la 
consommation d’alcool pour l’année 2019. Il 
est composé à 96 % d’un coût externe (valeur 
des vies humaines perdues, pertes de produc‑
tivité et de qualité de vie) et à 4 % d’un coût 
pour les finances publiques (égal à la différence 
entre d’une part les dépenses de prévention, 
répression et soins, et d’autre part les écono‑
mies sur les retraites non versées et les recettes 
des taxes sur l’alcool). Ceci représente près des 
deux tiers des dépenses annuelles de la branche 
maladie de la sécurité sociale, ou encore plus 
du double du budget annuel de l’éducation 
nationale. Or, les recettes de la fiscalité actuelle 
des alcools ne permettent pas de couvrir leur 
coût pour les finances publiques et, a fortiori, 
leur coût social : les recettes fiscales spéci‑
fiques, évaluées à 4.0 Mds d’euros (hors TVA) 
sont très inférieures aux dépenses publiques 
(7.3 Mds d’euros). Dans ce contexte, le législa‑
teur dispose de deux outils pour réguler les prix 
des alcools : une réforme de la fiscalité spéci‑
fique des alcools ; l’imposition d’un prix mini‑
mum sur le prix d’un verre standard d’alcool 
pur (à l’exemple de l’Écosse ou de l’Irlande).

Une réforme fiscale devrait permettre de cibler 
de manière différentielle les produits dont la 
consommation est associée à des dommages plus 
élevés, c’est‑à‑dire ceux qui sont relativement 
plus consommés par les consommateurs abusifs 
(Diamond, 1973 ; Griffith et al., 2019 ; Calcott, 
2019). Or, dans le cadre des traités européens, 

il est impossible de cibler spécifiquement des 
catégories de produits alors que les dommages 
sont associés à une molécule, l’éthanol. En effet, 
l’article 110 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne dispose que la fiscalité 
directe ou indirecte doit être la même pour des 
biens similaires pouvant circuler librement 
dans l’Union, et ne doit pas servir de protec‑
tion indirecte à d’autres biens. Si l’article 110 
ne remet pas en cause une construction fiscale 
héritée du passé, il limite singulièrement les 
possibilités de réforme, comme le montrent 
plusieurs cas passés3. Seule une réforme 
motivée par un objectif de santé publique et 
proportionnée à cet objectif (donc suffisam‑
ment efficace) pourra être jugée conforme à 
l’article 110. Elle devra donc nécessairement 
cibler le contenu en éthanol des produits. On 
peut alors se demander si une taxe sur l’éthanol 
doit avoir un taux unique (taxe uniforme) ou 
s’il serait plus efficace d’implémenter des taux 
croissants progressivement avec le contenu en 
alcool du produit. En effet, si les consommateurs 
abusifs ont tendance à surconsommer des alcools 
forts, une taxation progressive permettrait de 
cibler plus spécifiquement cette catégorie de 
produits, donc d’avoir des impacts plus impor‑
tants sur les externalités et internalités (Griffith  
et al., 2019).

Cependant, les consommateurs abusifs sont 
également enclins à descendre en gamme 
plus rapidement lorsqu’ils sont confrontés 
à des hausses de prix. Il peut être intéressant 
de compléter ou de remplacer des mesures 
fiscales par l’instauration d’un prix minimum, 
si cela permet de mieux cibler les produits bon 
marché et à teneur élevée en alcool. De fait, les 
résultats d’évaluation ex post de la politique 
de prix minimum implémentée en Écosse et au 
Pays de Galles montrent qu’elle a poussé à des 
substitutions des bières et cidres à forte teneur 
en alcool vers des produits moins alcoolisés, et 
qu’elle a eu un impact concentré dans les 20 % 
de ménages consommant le plus d’alcool par 
tête, quel que soit le niveau de revenu (Llopis 
et al., 2021).

1. Voir notamment Bègue (2012) et Ren et al. (2021). Après le tabac, 
l’alcool représente la seconde cause de mortalité évitable en France, avec 
41 000 décès au total en 2015, soit 7 % de la mortalité totale (Bonaldi & 
Hill, 2019).
2. Voir par exemple Gallet (2007), Nelson (2013, 2014), Sharma et al. 
(2016), Wagenaar et al. (2009).
3. Dans l’affaire 243/84 John Walker (1986), il a été jugé que le whisky et 
les vins de liqueur ne sont pas des biens similaires. Dans l’affaire 106/84 
Commission vs Danemark (1986), il a été jugé que les vins de raisin et 
les autres vins sont similaires. Dans l’affaire 170/78, Commission vs 
Royaume‑Uni (1980), l’instauration d’une taxe sur le vin cinq fois supé‑
rieure à celle sur la bière a été refusée du fait des substitutions entre les 
deux catégories de produits.
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Il n’existe pas à notre connaissance d’études 
documentant pour la France, à partir de données 
de marché détaillées, les avantages potentiels 
de ces politiques de régulation des prix des 
alcools. Nous proposons de combler cette 
lacune par une analyse descriptive exploitant les 
données de scanner du panel de ménages Kantar 
WorldPanel (KWP) 2014. Ces données sont 
utilisées par les entreprises privées et certaines 
institutions publiques (INRAE, France Agrimer) 
pour suivre les évolutions et les déterminants 
des achats alimentaires de la population fran‑
çaise pour la consommation à domicile. Elles 
présentent l’avantage, par rapport aux données 
des enquêtes Budget de famille, de fournir 
des informations à la fois sur les quantités, les 
dépenses et les caractéristiques précises des 
produits achetés, en particulier sur leur degré 
d’alcool. Cet élément est crucial pour analyser la 
fiscalité des alcools, qui est en partie constituée 
de taxes d’accises (i.e. portant sur le volume 
acheté, et non pas sur le montant de l’achat) 
pouvant varier avec le degré alcoolique du 
produit. Cependant, ces données ne donnent 
pas d’informations sur les consommations hors 
domicile, plus importantes pour les plus jeunes 
et les plus aisés. Ces consommations ne sont pas 
renseignées précisément dans des sources alter‑
natives comme les enquêtes Budget de famille. 
Nous en discutons les conséquences potentielles 
en conclusion.

À partir de ces données, nous caractérisons la 
structure du marché des alcools, afin de juger de 
la pertinence de la fiscalité actuelle des alcools 
au regard des objectifs de santé publique et de 
justice fiscale. Nous identifions les principales 
caractéristiques du marché français, en termes 
de répartition des achats entre catégories 
d’alcools (cidres, bières, apéritifs, alcools forts, 
vins tranquilles et vins mousseux). Ceci nous 
permet notamment de décrire les distorsions 
fiscales existant en faveur du vin et en défaveur 
des alcools forts, au regard d’un objectif de santé 
publique qui viserait à asseoir la fiscalité sur le 
contenu en alcool pur des produits. Nous exami‑
nons également la distribution des prix unitaires 
à l’achat, afin de comprendre quel pourrait être 
l’effet de l’instauration d’un prix minimum. 
Nous montrons notamment que les vins, qui 
représentent près de 50 % des achats d’alcool 
pur, sont vendus à des prix très faibles, infé‑
rieurs à 5 €/litre pour 80 % des volumes. Enfin, 
nous caractérisons la régressivité de la fiscalité 
actuelle. En effet, outre la réduction des coûts 
de la consommation, le législateur peut souhaiter 
inclure des objectifs d’équité dans sa conception 
des politiques, en minimisant leurs éventuels 

effets redistributifs. À niveau de consommation 
(et de dommages induits) identique, le bien‑être 
d’un consommateur modeste ne devrait pas être 
plus affecté par la taxe que celui d’un consom‑
mateur aisé. Nous montrons que la fiscalité 
actuelle est régressive, du fait notamment d’une 
inégalité sociale face au risque alcoolique – les 
plus modestes achetant globalement des volumes 
d’alcool pur plus élevés – combinée à une fisca‑
lité exemptant le vin.

Dans un second temps, nous proposons des 
simulations de l’impact de plusieurs politiques 
de prix. Ces simulations sont dites comptables, 
au sens où elles évaluent l’impact de politiques 
sur les prix et les dépenses (i) dans le cas où 
producteurs et distributeurs décideraient de les 
répercuter entièrement sur les prix, et (ii) pour 
des choix de consommation inchangés. Cette 
approche repose sur l’hypothèse que les compor‑
tements des agents économiques ne changent 
pas en réaction aux politiques de prix. Nos 
scénarios sont construits sur l’idée de remplacer 
les diverses taxes spécifiques visant les alcools 
(droits d’accises et cotisations de sécurité sociale 
pour l’essentiel) par une taxe d’accise ciblant le 
contenu en alcool pur des boissons, sans discri‑
mination entre produits, et/ou par une politique 
de prix minimum. Nous calibrons nos réformes 
de manière à atteindre, soit un objectif de neutra‑
lité fiscale (stabilité des recettes fiscales), soit un 
objectif d’internalisation des dépenses de santé 
liées à l’alcool, sous l’hypothèse d’absence de 
réaction des marchés.

Nos résultats indiquent qu’une politique de prix 
minimum présenterait des avantages certains par 
rapport à des scénarios de réforme de la fiscalité. 
En effet, l’implémentation d’un prix minimum 
entraînerait nécessairement une hausse des prix 
des alcools (et en particulier du vin) d’entrée de 
gamme, prisés par les consommateurs abusifs, et 
donc une baisse de leur consommation ; l’impact 
sur les prix serait a priori limité ou nul pour les 
filières de qualité, importantes pour le secteur 
vitivinicole. Par contraste, une réforme de la 
fiscalité conduirait en première instance à une 
augmentation du prix de tous les vins et à une 
diminution massive du prix des alcools forts, 
pouvant donc conduire de manière inattendue 
à une hausse de la consommation d’alcool pur. 
Seule une taxe progressive et très élevée sur 
le contenu en alcool des produits permettrait 
d’augmenter l’ensemble des prix. Enfin, la 
charge fiscale augmenterait avec une réforme 
fiscale, plus ou moins selon l’objectif fixé, et 
diminuerait légèrement avec une politique de 
prix minimum. Ces effets varient assez peu selon 
les niveaux de vie, suggérant qu’aucune de ces 
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réformes n’accentuerait le caractère régressif de 
la fiscalité actuelle.

Le reste de cet article est organisé de la façon 
suivante. La Section 1 présente nos données 
ainsi que la structure des achats par catégorie 
d’alcools. La Section 2 décrit la fiscalité actuelle, 
en montrant les distorsions entre catégories 
d’alcools, et caractérise sa régressivité. Dans 
la Section 3, nous simulons des scénarios de 
réforme des politiques de prix, et montrons les 
avantages d’une politique de prix minimum 
par rapport à une indexation des droits sur le 
contenu en alcool pur. Nous discutons la portée 
et les limites de nos exercices de simulation en 
conclusion de l’article.

1. Données et structure du marché  
des alcools
Cette section présente les données et quelques 
faits stylisés caractérisant la structure des achats 
d’alcools des ménages français, ce qui permettra 
de mieux comprendre les enjeux d’une réforme 
fiscale, en termes de santé publique et d’effets 
redistributifs.

1.1. Données Kantar WorldPanel

Nous exploitons les données de scanner collec‑
tées par Kantar WorldPanel (KWP) pour l’année 
2014. KWP suit chaque année un échantillon 
de plus de 20 000 ménages qui, à l’aide d’un 
lecteur optique manuel, enregistrent la quantité, 
la dépense, et le code‑barre de leurs achats, y 
compris en ligne, destinés à la consommation 
à domicile4. Un ménage reste dans l’échan‑
tillon pendant 4 ans en moyenne. En 2014, le 
panel KWP comptait 24 177 ménages ayant 
reporté au moins un achat. KWP qualifie un 
ménage d’inactif si le nombre d’achats reportés 
est trop faible par rapport à un niveau attendu 
fondé sur ses achats passés et ses caractéris‑
tiques sociodémographiques. Par ailleurs, seul 
un sous‑panel de ménages reporte les achats de 
produits sans code‑barre et donc l’ensemble des 
achats pour la consommation à domicile. Nous 
utilisons ce sous‑panel afin de mieux couvrir 
les achats de boissons alcoolisées. Parmi ces 
ménages, 6 565 sont déclarés actifs toute l’année, 
c’est‑à‑dire actifs durant au moins 10 périodes 
(de 4 semaines) sur 13. Ils constituent ce que 
KWP appelle le panel constant. Dans ce panel 
constant, nous sélectionnons les 6 353 ménages 
qui ont acheté de l’alcool au moins une fois en 
2014 (96.7 % du panel constant). Nous restrei‑
gnons donc l’analyse aux consommateurs 
d’alcool, sous l’hypothèse raisonnable qu’une 
réforme de la régulation du prix des alcools sera 

justifiée par un objectif de santé publique et ne 
pourra inciter des ménages abstinents à devenir 
consommateurs. Le tableau S1‑1 de l’Annexe 
en ligne S1 (lien à la fin de l’article) fournit des 
statistiques descriptives sur quelques caracté‑
ristiques sociodémographiques des ménages 
consommateurs d’alcool dans le panel constant. 
L’encadré discute des avantages et limites des 
données de scanner KWP par rapport à l’enquête 
Budget de famille 2017.

Chaque ligne de la base de données correspond 
à un acte d’achat, c’est‑à‑dire l’achat d’un ou 
plusieurs produits identiques réalisé au même 
moment dans le même magasin (e.g., deux packs 
identiques de six bières, trois bouteilles iden‑
tiques de vin, etc.). Nous observons un total de 
216 987 actes d’achat de boissons alcoolisées. 
KWP ne fournit pas le code‑barre du produit, 
mais un ensemble de caractéristiques, dont le type 
de boisson, le degré d’alcool, la marque et/ou le 
producteur, le nom du distributeur où l’achat a 
été fait. Les informations sur le nombre de lots et 
l’emballage (nombre d’unités et volume unitaire) 
permettent de calculer une quantité totale achetée 
tenant compte des promotions en volume.

De nombreux produits étant rarement achetés, 
nous faisons le choix de regrouper les produits 
proposés aux consommateurs en définissant des 
variétés homogènes. Pour ce faire, nous rédui‑
sons l’espace des caractéristiques différenciant 
les produits à quelques éléments clés en termes 
de préférences des consommateurs en matière 
de qualité, de stratégies des opérateurs et de 
degré alcoolique. Nous répartissons d’abord 
les produits en six catégories : les cidres, les 
bières, les apéritifs, les alcools forts, les vins 
tranquilles, les vins mousseux. Chaque catégorie 
est ensuite subdivisée selon le type de boisson 
(e.g. champagnes vs autres vins mousseux, pour 
les vins mousseux), le producteur, la marque et le 
distributeur. En croisant catégorie, type, produc‑
teur, distributeur et marque, nous obtenons ainsi 
1 662 variétés distinctes5. Pour chaque variété et 
période de 4 semaines, nous calculons la quantité 
achetée et la somme dépensée au niveau national 
(en les redressant par les poids d’échantillon‑
nage), puis la valeur unitaire moyenne (d’un 
litre). Les valeurs annuelles sont ensuite obte‑
nues en faisant la moyenne sur les 13 périodes 
de 4 semaines, chacune affectée du même poids.

4. Aucune information n’est donnée sur la consommation d’alcool hors 
domicile, qui représente 42 % de la consommation totale d’alcool selon 
l’enquête Nutrinet 2014 (chiffres communiqués par Chantal Julia de 
l’Équipe de Recherche en Épidémiologie Nutritionnelle, que nous remer‑
cions). Pour une présentation complémentaire de ces données, voir 
Caillavet et al. (2019).
5. Voir l’Annexe en ligne S2 pour plus de détails.



ECONOMIE ET STATISTIQUE / ECONOMICS AND STATISTICS N° 541, 2023 21

La régulation des prix des alcools en France

Encadré –  Quel est le bénéfice d’utiliser des données de scanner pour l’étude ?

Depuis les années 2000, les travaux économiques d’analyse des marchés de biens de consommation à rotation rapide 
et d’évaluation des politiques visant à réguler leur consommation s’appuient préférentiellement sur des données de 
scanner. Les données Kantar WorldPanel (KWP) que nous utilisons ici présentent trois avantages par rapport aux 
données des enquêtes Budget de famille (BDF) de l’Insee. Premièrement, elles fournissent des informations à la fois 
sur les quantités, les qualités et les dépenses. Dans BDF 2017, les informations sur les quantités achetées ne sont 
disponibles que pour 36 % des achats des carnets de consommation confiés aux ménages, et les catégories sont trop 
agrégées pour pouvoir étudier de manière précise  l'incidence fiscale potentielle de scénarios de  réforme ciblant  le 
contenu en alcool des boissons. Deuxièmement, ces données de panel suivent les achats des mêmes ménages tout 
au long de l’année, limitant ainsi l’observation de consommations nulles produites par des fréquences d’achats faibles 
(Dubois et al., 2022). Troisièmement, elles permettent de mesurer très précisément les prix (voir Ruhm et al., 2012). 
Les données de scanner d’achats sont également moins sujettes à des biais de sous‑déclaration des quantités d’alcool 
que les données de santé, du fait d’un dispositif d’enquête qui n’est pas spécifiquement centré sur le risque alcoolique 
et la stigmatisation afférente. Cependant, le mode de collecte des données demande un effort plus important de la 
part des enquêtés, ce qui soulève la question de la qualité des données en ce qui concerne la représentativité et la 
couverture de la population générale.
Toutes nos analyses utilisent les poids d’échantillonnage sociodémographiques mis à disposition par KWP. Ces poids 
sont construits par une procédure de calage sur marges tenant compte de la catégorie socioprofessionnelle et de la 
catégorie d’âge de la personne de référence, du nombre de personnes dans le ménage croisé avec l’âge, de la région 
d’habitation et du niveau de vie. On peut s’interroger sur la représentativité effective du panel de ménages suivi et la 
qualité des données de scanner collectées, en comparaison notamment avec les enquêtes BDF. Nous avons comparé 
la distribution des caractéristiques d’échantillonnage des ménages du panel constant Kantar à celle des ménages 
interrogés dans l’enquête BDF 2017 (voir le tableau S1‑3 de l’Annexe en ligne). Cette comparaison met en évidence 
une sous‑représentation par KWP des ménages dont la personne de référence est âgée de 50 à 64 ans, ainsi que des 
cadres, professions intermédiaires et employés au profit d’une surreprésentation des ouvriers et des retraités. Une par‑
tie des différences entre les deux sources de données s’explique par des différences de constitution des échantillons 
(Zhen et al., 2009). Les ménages jeunes, aisés ou biactifs sont moins bien représentés dans les données de scanner, 
car le dispositif d’enquête demande une certaine assiduité. À l’inverse, les ménages retraités des catégories populaires 
sont surreprésentés, peut‑être parce qu’ils ont plus de temps libre et que l’adhésion active au dispositif d’enquête leur 
permet de bénéficier de points cadeaux convertibles en bons d’achat.
Pour autant, la comparaison entre les deux sources des volumes agrégés de dépenses pour les catégories d’alcools 
de la nomenclature COICOP de BDF 2017 montre que la structure des dépenses observées dans notre échantillon de 
travail est très proche de celle calculée à partir de l’enquête BDF 2017, avec par exemple un volume total de dépense 
de 10.38 Mds € dans KWP 2014 contre 11.37 Mds € dans BDF 2017 (voir le tableau S1‑4 de l’Annexe en ligne S1), la 
différence pouvant précisément s’expliquer par des dépenses plus élevées en valeur unitaire pour les ménages aisés. 
Notons enfin une limite commune aux deux enquêtes. Elles ne permettent pas d’identifier précisément les consomma‑
tions d’alcool hors domicile. Celles‑ci ne sont pas disponibles dans les données KWP dont nous disposons, et elles 
sont en partie agrégées dans les postes « Repas » hors domicile dans l’enquête BDF 2017.

1.2. Structure du marché des alcools

Le tableau 1 présente la répartition des actes 
d’achat par catégorie d’alcools, ainsi que les 
quartiles des valeurs unitaires de ces achats 
et le pourcentage d’alcool moyen dans les 
variétés achetées. Les variétés les plus achetées 
sont les vins tranquilles, avec plus de 41 % des 

actes d’achat, loin devant les bières (23 % des 
achats) et les alcools forts (17 % des achats). 
Ces derniers sont aussi les alcools les plus 
chers, devant les vins mousseux et les apéritifs. 
La forte dispersion des prix des vins mousseux 
s’explique par l’écart de prix entre champagnes 
et autres vins mousseux. À l’exception du vin, 
les variations de prix unitaires médians entre 

Tableau 1 – Distribution des actes d’achat par catégorie d’alcools
Actes d’achat VU (en €/L), quartiles % d’alcool
N % Q(25) Q(50) Q(75) Min. Q(50) Max.

Cidres 7 520 3.47 2.25 2.79 3.39 2.0 4.4 4.6
Bières 48 349 22.28 2.01 2.85 3.48 0.5 5.8 12.2
Apéritifs 21 112 9.73 4.23 6.25 9.10 0.0 15.0 25.0
Alcools forts 35 391 16.31 14.36 16.87 19.86 0.0 40.0 47.0
Vins tranquilles 90 944 41.91 2.42 3.23 4.24 11.9 12.0 13.0
Vins mousseux 13 671 6.30 6.00 8.11 22.76 0.0 12.0 12.5
Note : valeurs unitaires (VU) obtenues en rapportant, pour chaque variété, somme dépensée et quantité achetée pondérées par les poids d’échan‑
tillonnage des ménages et des achats fournis par Kantar WorldPanel.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).
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catégories sont positivement corrélées au degré 
alcoolique médian de la catégorie d’alcools. Les 
prix unitaires des vins montrent également un 
différentiel de prix peu important avec la bière, 
contrairement à ce qui est observé dans les pays 
à tradition plus brassicole que viticole.

Le tableau 2 présente la répartition des achats 
entre grandes catégories d’alcools en termes de 
volume, en litres et en alcool pur (verres de 10 g)6. 
Les vins tranquilles et mousseux représentent 
51.3 % du volume en litres et 52.6 % en alcool 
pur. La deuxième catégorie la plus achetée, les 
bières, représente 32.8 % du volume et 13.6 % de 
l’alcool pur. Ces chiffres sont respectivement de 
8.3 % et 27.4 % pour les alcools forts. On note 
que les classements des catégories en termes de 
volume en litres d’une part, et d’actes d’achat 
d’autre part, sont similaires, mais les proportions 
sont un peu différentes. Les bières représentent 
22 % des actes d’achat contre 32 % des volumes, 
alors que les apéritifs et alcools forts représentent 
25 % des actes d’achat et 15 % des volumes. 
Ceci s’explique par la variabilité des tailles des 
contenants (e.g. packs pour la bière, cubitainers 
pour les vins).

Étant donné les enjeux économiques et cultu‑
rels associés au marché des vins tranquilles, il 
est important de préciser sa segmentation. Le 
tableau 3 distingue les achats de vins tranquilles 
en volume et fréquence selon leur qualité.

Dans nos données, une majorité des volumes 
d’achat de vin est réalisée sur les segments de 
labels vins de table et vins de pays (55 %), et 
sur les segments de prix définissant l’entrée 
de gamme selon les professionnels du marché 
(Cubertafond, 2015) : plus de 80 % des volumes 
de vin sont achetés à moins de 5 euros par litre7. 
Les vins de table et de pays représentent 41 % 
des volumes achetés, et 75 % des achats réalisés 
à moins de 5 euros le litre. Les vins achetés à 
moins de 3 euros le litre représentent 35 % des 
achats pour près de 50 % du volume, ce qui 
s’explique par des prix unitaires décroissants 
avec le packaging en cubitainer et bag-in-box, 
modes de conditionnement qui concernent 
largement l’entrée de gamme. Ces statistiques 
descriptives rendent compte d’un fait ignoré des 
débats publics sur la régulation des alcools : une 

6. Le degré d’alcool étant la quantité en millilitres (mL) d’alcool pur contenu 
dans 100 mL et la densité de l’alcool étant égale à 0.8 g/mL, la quantité 
en grammes d’alcool pur s’obtient par la formule suivante : 0.8 x degré 
d’alcool x quantité en mL / 100. Par exemple, 100 mL de vin à 12 degrés 
contiennent 12 mL d’alcool pur, donc 120 mL par litre, soit 120 x 0.8 = 96 g 
d’alcool pur.
7. Suivant Cubertafond (2015, pp. 71–74), nous distinguons 5 segments 
sur le marché du vin : basique (moins de 3 €/litre), premium populaire (entre 
3 et 5 €/litre), premium (entre 5 et 7 €/litre), super‑premium (entre 7 et 
15 €/litre), ultra‑premium et iconique (au‑delà de 15 €/litre). Les segments 
super‑ et ultra‑premium comptant pour très peu dans nos données (0.13 % 
du volume et 0.23 % des achats), nous les regroupons avec le segment 
premium. Les catégories vins de pays et vins de table sont devenues plus 
hétérogènes en qualité au cours des vingt dernières années, beaucoup 
de producteurs indépendants préférant s’affranchir des contraintes liées 
aux appellations pour retrouver une liberté de style dans le processus de 
fabrication.

Tableau 3 – Quantités achetées et part (%) des achats de vin par segment, par ménage par an
Litres Part des volumes Part des achats (%)

Vins de table 7.75 22.80 18.29
Vins de pays 11.10 32.63 23.16
Appellations 15.16 44.57 58.54
Prix ≤ 3 €/L 16.60 48.80 34.51
3 €/L < Prix ≤ 5 €/L 11.04 32.46 41.18
Prix > 5 €/L 6.38 18.74 24.32
Total 34.01 100.00 100.00

Note : moyennes (part en %) ; valeurs pondérées par les poids d’échantillonnage.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).

Tableau 2 – Quantités achetées et part (%) par catégorie d’alcools, par ménage par an
Litres % (vol. en L) Verres standards % (vol. en a.p.)

Cidres 1.69 2.29 4.87 0.71
Bières 24.17 32.77 94.05 13.63
Apéritifs 3.94 5.34 39.38 5.71
Alcools forts 6.15 8.33 189.00 27.39
Vins tranquilles 34.01 46.12 327.06 47.40
Vins mousseux 3.79 5.14 35.70 5.17
Total 73.75 100.00 690.06 100.00

Note : 1 verre standard = 10 g d’alcool pur (a.p) ; valeurs pondérées par les poids d’échantillonnage des ménages et des achats fournis par Kantar 
WorldPanel.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).
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part importante des volumes de vins mis sur le 
marché est de piètre qualité8.

Le coût social de la consommation d’alcool 
dépendant du volume total d’alcool pur 
consommé, on peut finalement s’interroger sur 
l’hétérogénéité de la consommation d’alcool pur 
dans la population, en termes de quantités et de 
prix. Dans cette perspective, la partie gauche 
de la figure présente la distribution des achats 
d’alcool pur par adulte en 2014.

La moitié de la population non abstinente 
consomme 90 % de l’alcool pur, 70 % des 
quantités consommées le sont par seulement un 
quart de cette même population, et presque la 
moitié (45 %) par seulement 10 % (cf. lignes 
pointillées horizontales, du bas vers le haut). 
La partie droite de la figure représente le prix 
moyen payé par verre d’alcool pur (soit 10 g 
d’alcool pur, axe vertical de gauche), et pour 
une bouteille de vin standard à 12 degrés (75 cL 
soit 72 g d’alcool pur, axe vertical de droite), 
en fonction de la position dans la distribution 
de la consommation totale d’alcool pur. Le prix 
moyen du verre d’alcool pur diminue avec la 
consommation totale lorsque l’on considère 
l’ensemble des alcools. En revanche, la relation 

est concave pour le vin : le prix moyen augmente 
d’abord avec les quantités consommées, atteint 
un maximum au‑dessus de 3 €/bouteille autour 
de la médiane de la consommation totale d’alcool 
pur, puis redescend au‑delà jusqu’à un minimum 
de 2.5 €/bouteille. Ces courbes illustrent le lien 
entre consommation habituelle et prix, notam‑
ment pour les grands consommateurs. Cette 
association reflète à la fois un effet des prix 
sur la consommation, et la recherche de prix 
bas par les ménages ayant une consommation 
habituelle élevée. Une politique de prix ciblant 
spécifiquement les produits d’entrée de gamme 
affecterait relativement plus les consommateurs 
abusifs, avec potentiellement des bénéfices de 
santé plus importants. Un prix minimum ou 
une taxe d’accise volumétrique permettent ce 
ciblage, contrairement à une taxe ad valorem9.

8. Nos données surestiment probablement cette caractéristique du marché 
du fait des biais de représentativité mentionnés plus haut. Nous couvrons 
mieux les consommations des classes populaires et retraités, dont le pou‑
voir d’achat restreint l’accès aux vins de qualité, que les consommations 
des classes aisées et actives. Cependant, ceci ne constitue pas une limite 
à notre étude qui s’intéresse particulièrement aux potentiels impacts de 
santé et effets redistributifs d’une réforme des politiques de prix de l’alcool.
9. Les taxes volumétriques s’expriment en unité du bien (hectolitre par 
exemple) et s’ajoutent au prix unitaire, alors que les taxes ad valorem sont 
proportionnelles à la valeur du bien (comme la TVA). Par conséquent, à 
recette fiscale identique, le poids des taxes volumétriques repose davan‑
tage sur les produits d’entrée de gamme.

Figure – Consommation habituelle d’alcool pur et prix moyens à l’achat en 2014
Distribution de la consommation d’alcool Prix et quantités consommées
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Note : le graphique de gauche représente la courbe de concentration de la consommation habituelle d’alcool pur des ménages (en g/adulte) ; 
le graphique de droite représente le prix unitaire moyen payé par verre standard (€/10 g d’alcool pur – courbe en trait plein, ordonnée à gauche) 
et le prix unitaire moyen par bouteille de vin (€/75 cL – courbe en pointillés, ordonnée à droite), en fonction du rang dans la distribution de la 
consommation habituelle d’alcool pur.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).
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2. Efficacité et régressivité de la fiscalité 
actuelle
2.1. Droits des alcools et boissons alcooliques
Les alcools sont soumis à plusieurs taxes 
spécifiques et volumétriques présentées dans 
le tableau 410. Les droits d’accises, qui se 
subdivisent en droits de circulation, droits de 
consommation et droits spécifiques à la bière, 
varient selon la catégorie des produits (vin, bière, 
alcool fort, cidre, etc.), leurs caractéristiques 
physiques (vins tranquilles, vins mousseux, 
etc.), leur degré d’alcool (bières de moins de 
2.8 degrés, bières de plus de 2.8 degrés, etc.) ou 
encore leurs conditions de production (petite ou 
grande brasserie pour les bières, etc.). Aux droits 
d’accises s’ajoutent des cotisations de sécurité 
sociale, indexées sur le volume d’alcool pur. 
Enfin, la taxe « prémix » s’applique, en plus des 
autres taxes, aux mélanges de boissons alcooli‑
sées et non alcoolisées dont le marketing cible les 
adolescents et les jeunes adultes. Elle est réduite 
de 11 à 3 euros par décilitre d’alcool pur pour les 
prémix à base de vin (e.g. vin pamplemousse).

La fiscalité des alcools, qui a peu varié entre 
2022 et 2014, présente trois caractéristiques 
saillantes. Tout d’abord, les accises sur le vin ne 

dépendent pas du degré d’alcool, contrairement à 
celles pesant sur les autres alcools, marquant une 
déconnexion entre fiscalité et enjeux sanitaires 
puisque les risques santé de la consommation 
dépendent essentiellement du volume d’alcool 
pur des boissons. Ensuite, les accises pesant sur 
le vin sont apparemment fixées à un niveau bien 
inférieur aux accises pesant sur les autres alcools 
et notamment sur les alcools forts. Cependant, 
comme les premières sont calculées sur le 
volume de boisson et les secondes sur le volume 
d’alcool pur, la comparaison est malaisée. Enfin, 
la fiscalité spécifique des alcools est « mitée » 
par des exceptions concernant, outre le vin, les 
alcools patrimoniaux (Rhum des DOM, vins de 
liqueur) et les bières de petites brasseries. Nous 
ne rentrons pas ici dans l’exposé et la discussion 
des motifs économiques et culturels ayant justifié 
ces exemptions (lobbys des filières, protection 
des petits producteurs, barrières au commerce 
international, etc.)11. Ces trois éléments justifient 
donc que l’on explore la possibilité de refonder 
la fiscalité spécifique des alcools afin de la mettre 

10. La TVA s’applique sur le prix brut majoré de ces taxes. Elle est de 20 % 
pour les boissons à emporter, 10 % pour celles à consommer sur place 
(restaurants, cafés, bars, discothèques, buvettes).
11. Sur le rôle de barrière au commerce international, voir par exemple 
Arnaud et al. (2002).

Tableau 4 – Fiscalité spécifique des alcools en 2022 et 2014
2022 2014

Droits d’accises
Droits de circulation

Vins tranquilles (€/hL) 3.92 3.72
Vins mousseux (€/hL) 9.70 9.23
Cidres/poirés/hydromels (€/hL) 1.37 1.31

Droits spécifiques
Bières ≤ 2.8 % vol. (€/hL/degré) 3.85 3.66
Bières > 2.8 % vol. + petite brasserie (€/hL/degré) 3.85 3.66
Bières > 2.8 % vol. + grande brasserie (€/hL/degré) 7.70 7.33

Droits de consommation
Rhum des DOM (€/hLap) 903.64 859.79
Bouilleurs de cru (€/hLap) 903.14 859.31
Autres alcools forts (€/hLap) 1 806.28 1 718.61
Vins doux naturels / de liqueur (€/hL) 48.97 46.59
Autres produits intermédiaires (€/hL) 195.86 186.36

Cotisation sécurité sociale (> 18 % vol.)
Alcools forts (hors DOM) (€/hLap) 579.96 551.82
Vins doux naturels / de liqueur (€/hLap) 19.60 18.64
Autres produits intermédiaires (€/hLap) 48.97 46.59
Bières, petite brasserie (2022 = €/hL, 2014 = €/hL/degré) 19.60 1.47
Bières, grande brasserie (2022 = €/hL, 2014 = €/hL/degré) 48.97 2.93

Note : hL = hectolitre, hLap = hectolitre d’alcool pur ; petite brasserie = production ≤ 200 000 hL/an ; pour plus de détails sur 2022, voir https://www. 
douane.gouv.fr/fiche/droits‑des‑alcools‑et‑boissons‑alcooliques ; la page https://www.service‑public.fr/professionnels‑entreprises/vosdroits/F32101  
présente l’essentiel des textes de référence sur la taxation à date des boissons alcoolisées. La catégorie des autres produits intermédiaires inclue 
les alcools titrant moins de 22 degrés, qui ne sont ni des bières, ni des vins, par exemple les Vermouths ou les Gentianes.
Source : les données pour 2014 sont issues de l’Arrêté du 29 décembre 2013 fixant pour 2014 le tarif des droits d'accises sur les alcools et les 
boissons alcooliques prévus aux articles 317, 402 bis, 403, 438 et 520 A du code général des impôts, le tarif des contributions prévues aux articles 
1613 ter et 1613 quater du code général des impôts, ainsi que le tarif de la cotisation prévue à l'article L. 245‑9 du code de la sécurité sociale.

https://www.douane.gouv.fr/fiche/droits-des-alcools-et-boissons-alcooliques
https://www.douane.gouv.fr/fiche/droits-des-alcools-et-boissons-alcooliques
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32101
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en cohérence, au moins partiellement, avec des 
objectifs de santé publique.

2.2. Une fiscalité « distorsive » au regard 
de l’objectif de santé publique

On peut assigner trois objectifs normatifs à la 
fiscalité des boissons alcoolisées : générer des 
recettes pour l’État pour, notamment, couvrir les 
coûts sociaux de l’abus d’alcool ; protéger la 
santé publique ; créer des barrières tarifaires afin 
de protéger la production domestique. Au regard 
des deux premiers objectifs, la fiscalité pourra 
être jugée efficace si la charge fiscale par volume 
d’alcool pur est identique quel que soit le produit.

Les données Kantar WorldPanel permettent 
de connaître le degré alcoolique des produits 
achetés et donc la fiscalité à laquelle ils sont 
soumis. À l’aide des informations fournies dans 
le tableau 4, nous pouvons calculer pour chaque 
achat la charge fiscale qui, retirée du prix unitaire 
moyen, permet d’obtenir un prix brut. Ceci 
permet de caractériser finement le différentiel de 
charge fiscale entre variétés et entre catégories.

La partie supérieure du tableau 5 fournit une 
estimation, à partir de nos données, des rentrées 
fiscales associées aux différentes taxes, globa‑
lement et par groupe d’alcools. Sur 9.5 Mds 
d’euros de dépenses des ménages (ou chiffre 
d’affaires intérieur), 1.9 Mds d’euros sont des 
droits indirects (hors TVA) : 77.3 % proviennent 
des alcools forts, 12.8 % de la bière, 7.4 % des 
apéritifs, 2.4 % des vins tranquilles et mousseux. 

La charge fiscale apparente, i.e. la part des taxes 
(droits et TVA) dans la dépense consacrée par les 
ménages à l’achat de boissons alcoolisées, est de 
36 % en moyenne, avec de fortes disparités entre 
groupes : 17 % pour le cidre et les vins (tranquilles 
et mousseux), 33 % pour les bières, 38 % pour  
les apéritifs, 68 % pour les alcools forts. Il existe 
donc un décalage entre répartition des quantités 
achetées et répartition de la charge fiscale. Les 
vins (tranquilles et mousseux) représentent 51.3 % 
des volumes d’achat pour 23.0 % des recettes 
fiscales, alors que les alcools forts représentent 
8.3 % des volumes pour 55.7 % des recettes.

La partie inférieure du tableau 5 met en évidence 
la part de la fiscalité dans le prix d’achat moyen 
des différentes catégories exprimé en €/litre et 
en €/verre standard (10 g d’alcool pur). Quelle 
que soit l’unité de mesure, les droits représentent 
plus de la moitié (62 %) du prix hors TVA des 
alcools forts, contre environ 1 % pour le trio 
cidres, vins tranquilles et vins mousseux, et entre 
20 et 27 % pour les bières et les apéritifs. Le prix 
TTC de l’alcool pur est bien inférieur pour les 
vins tranquilles (0.36 €). Il est au contraire très 
proche pour les bières, les apéritifs et les alcools 
forts (autour de 0.54 €).

Ces résultats confirment les conclusions d’un 
rapport d’information du Sénat12 : les taxes en 

12. Fiscalité et santé publique : état des lieux des taxes comportemen‑
tales, Rapport du Sénat, 2014, https://www.senat.fr/notice‑rapport/2013/
r13‑399‑notice.html. Sur la déconnexion entre fiscalité et enjeux sanitaires, 
voir les contributions récentes de Spach (2016) ou Mété (2017), ainsi que 
Nourrisson (1990) pour une étude historique.

Tableau 5 – Recettes fiscales et décomposition du prix (€/L et €/10 g d’alcool pur) par catégorie d’alcools
Cidres Bières Apéritifs Alcools forts Vins 

tranquilles
Vins 

mousseux
Total

Recettes fiscales
Quantité (en millions de L) 48.27 689.31 112.42 175.31 969.94 108.05 2 103.29
Chiffre d’affaires (en millions d’€) 115.64 1 433.75 628.52 2 825.70 3 382.25 1 151.55 9 537.40
Recette fiscale hors TVA (droits) 0.63 244.11 141.27 1 471.81 36.08 9.72 1 903.63
Recette TVA 19.28 236.33 101.24 469.26 563.71 191.25 1 581.07
Recette fiscale totale 19.91 480.44 242.51 1 941.07 599.79 200.97 3 484.69
Charge fiscale apparente (%) 17.21 33.51 38.58 68.69 17.73 17.45 36.54
Décomposition du prix
Prix TTC (€/L) 2.40 2.08 5.59 16.12 3.49 10.66
Prix TTC (€/10 g) 0.83 0.53 0.56 0.52 0.36 1.13
TVA (%) 16.67 16.48 16.11 16.61 16.67 16.61
Prix hors TVA (€/L) 2.00 1.74 4.69 13.44 2.91 8.89
Prix hors TVA (€/10 g) 0.69 0.45 0.47 0.44 0.30 0.94
Taxes hors TVA (€/10 g) 0.005 0.09 0.13 0.27 0.004 0.009
Taxes hors TVA (%) 0.66 20.39 26.79 62.46 1.28 1.01
Prix brut (€/L) 1.98 1.39 3.67 5.00 2.87 8.80
Prix brut (€/10 g) 0.69 0.36 0.37 0.16 0.30 0.93
Note  : quantités pondérées par  les poids d’échantillonnage et  ramenées à  la population  française  ; charge fiscale apparente = 100 x  recette 
fiscale / chiffre d’affaires ; prix pondérés par les quantités et par les poids d’échantillonnage ; TVA exprimée en pourcentage du prix TTC et taxes 
hors TVA exprimées en pourcentage du prix hors TVA.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).

https://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-399-notice.html
https://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-399-notice.html
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vigueur en France ne privilégient ni un objectif 
de rendement fiscal, ni des considérations de 
santé publique. Si leur objectif était de maximiser 
les recettes fiscales, elles devraient s’appliquer 
en priorité aux boissons les plus consommées 
(ou générant le plus gros chiffre d’affaires). Or 
le vin représente plus de la moitié des quantités 
d’alcool achetées, et ne contribue que pour 2.4 % 
du total des droits indirects. Si l’objectif était 
de minimiser les risques sur la santé, les taxes 
devraient être liées au degré d’alcool. Or, les 
vins (tranquilles et mousseux) sont peu taxés au 
regard de leur contenu en alcool et en compa‑
raison avec les bières.

2.3. Régressivité et équité de la fiscalité 
actuelle

La fiscalité actuelle favorise les vins par rapport 
notamment aux alcools forts. Par conséquent, 
afin de comprendre les potentielles incidences 
redistributives de réformes des politiques de 
prix de l’alcool, il est important de considérer 
la part des différentes catégories de boissons 
dans les achats des ménages selon le niveau de 
vie. Pour ce faire, nous utilisons une partition 
en quatre classes de niveau de vie – modeste 
(15.7 %), moyen inférieur (30.6 %), moyen 
supérieur (41.3 %) et aisé (12.3 %) – fournie par 
Kantar WorldPanel13. L’analyse des structures de 
consommation montre que les plus aisés tendent  
à consommer à domicile relativement plus de 
vins et moins de bières et d’alcools forts que les 
ménages les plus modestes (voir tableau S3‑1 de 
l’Annexe en ligne S3). De ce fait, on s’attend 
à ce que la fiscalité actuelle soit régressive, 
c’est‑à‑dire que les ménages modestes consacrent 
une part relativement plus importante de leur 
revenu aux taxes spécifiques sur les alcools.

La régressivité de la fiscalité actuelle est révélée 
par les différences de taux d’effort fiscal des 

ménages, défini comme le rapport des taxes 
acquittées sur le revenu disponible (cf. Ruiz & 
Trannoy, 2008, et l’Annexe en ligne S3). Le 
tableau 6 compare les taux d’effort moyens 
des ménages modestes et aisés, sans ou avec 
inclusion de la TVA, et sans ou avec ajustement 
pour les caractéristiques sociodémographiques 
des ménages et leur consommation habituelle 
d’alcool pur14.

Les taux d’effort sont en moyenne de 0.26 % 
sans TVA et 0.48 % lorsque l’on inclut la TVA. 
Ces statistiques sont robustes à l’ajustement pour 
les différences de caractéristiques sociodémo‑
graphiques entre ménages. De plus, les taux 
d’effort sont plus élevés pour les ménages de 
niveau de vie modeste, de l’ordre de 0.45 % sans 
TVA, contre 0.11 % pour les ménages aisés. À 
titre de comparaison, les taux d’effort calculés 
par Ruiz & Trannoy (2008) à partir de l’enquête 
Budget de famille 2001 étaient de 0.40‑0.47 % 
pour les trois premiers déciles de niveau de vie, 
contre 0.16‑0.26 % pour les trois déciles les plus 
élevés. Nos statistiques suggèrent donc que la 
régressivité de la fiscalité des alcools s’est accen‑
tuée entre 2001 et 2014. Le tableau 6 reporte 
également le taux de taxation implicite auquel 
font face les différentes catégories de ménages, 
c’est‑à‑dire le ratio de la charge fiscale sur les 
dépenses hors taxes. Le taux de taxation implicite 

13. Kantar calcule les niveaux de vie (revenu équivalent‑adulte) à partir 
de la composition du ménage et du revenu mensuel qu’ils déclarent. Voir 
le tableau S1‑2 de l’Annexe en ligne S1 pour la définition. La partition en 
quatre classes est construite pour appréhender la segmentation du mar‑
ché des produits de grande consommation en fonction du niveau de vie 
(e.g. choix des marques, du distributeur, etc.). Notons cependant que la 
méthodologie appliquée pour cette segmentation n’est pas documentée 
par Kantar WorldPanel. Les résultats de cette section sont robustes à l’utili‑
sation d’une mesure alternative du revenu disponible brut construite à partir 
du revenu auto‑déclaré et de la distribution des revenus fiscaux fournie par 
l’Institut des politiques publiques (IPP).
14. Nous ajustons pour les variables suivantes : niveau de consomma‑
tion habituel d’alcool pur (moins d’un verre standard/adulte/jour, entre un 
et deux verres, deux verres ou plus), âge et âge au carré de la personne 
de référence, région (ZEAT) et type de lieu de résidence (taille de l’unité 
urbaine), structure du ménage (célibataire vs couple, avec ou sans enfants).

Tableau 6 – Taux d'effort et de taxation implicite par catégorie de ménages (%)
Total Classe Nombre de verres par jour

Aisée Modeste ≤ 1 ]1;2] >2
Taux d’effort sans TVA

Non ajusté 0.26 0.45 0.11 0.08 0.31 0.93
Ajusté 0.26 0.46 0.11 0.08 0.30 0.92

Taux d’effort avec TVA
Non ajusté 0.48 0.77 0.22 0.16 0.58 1.62
Ajusté 0.48 0.78 0.21 0.17 0.57 1.59

Taux de taxation implicite
Non ajusté 59.61 67.77 51.31 55.52 63.05 72.36
Ajusté 59.61 65.27 53.76 55.58 62.67 72.48

Note : valeurs pondérées par les poids d’échantillonnage ; les taux sont calculés par rapport au revenu auto‑déclaré par le ménage dans KWP.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).
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de capacités contributives et une fiscalité biaisée 
en faveur du vin, d’autre part par la conjugaison 
d’inégalités socio‑économiques face au risque 
alcoolique tel que mesuré par la consommation 
moyenne d’alcool pur. Peut‑on alors conclure 
de la régressivité actuelle de la fiscalité de 
l’alcool qu’elle est inéquitable ? Poser cette 
question revient à s’interroger et documenter le 
rôle des déterminismes socio‑économiques dans 
les achats totaux d’alcool pur des ménages15. 
Au‑delà de cette question d’équité verticale, on 
peut a minima noter que, dans une perspective 
de santé publique, la fiscalité actuelle pose un 
problème d’équité horizontale, les taxes payées 
par gramme d’alcool pur différant grandement 
selon les catégories de boissons.

3. Potentiel des politiques de prix
Une réforme des politiques de régulation des 
prix de l’alcool peut utiliser deux outils : (1) une 
refonte de la fiscalité spécifique des alcools ; 
(2) la mise en œuvre d’un prix minimum de 
vente. Dans le cas d’une réforme fiscale, nous 
avons considéré que l’ensemble des droits et 
cotisations spécifiques seraient remplacés par 
une taxe d’accise. Cette option politique, tout 
comme le prix unitaire minimum, est en ligne 
avec les recommandations internationales (e.g. 
OMS) et la littérature en santé publique. En effet, 
les taxes volumétriques ont plus d’impact sur 
le bas de la distribution des prix que les taxes 
portant sur la valeur des produits : les consom‑
mateurs à risque ou dépendants ayant tendance 
à acheter des produits d’entrée de gamme, taxer 
ces derniers pourrait être a priori un moyen de 
mieux cibler la population à risque.

3.1. Définition des scénarios

Hormis le cas du prix unitaire minimum considéré 
seul, c’est‑à‑dire non couplé à une nouvelle taxe, 
tous les scénarios considèrent la mise en place 
de taxes qui se substituent aux taxes actuelles 
(droits d’accises et cotisations de sécurité 
sociale, hors TVA). Formellement, soit p1 = p0 + τ  
avec p1 le prix unitaire (au litre) simulé (hors 
TVA), p0 le prix unitaire brut et τ la taxe unitaire, 
cette dernière étant définie comme τ = t × d, où 
d est le degré d’alcool et t la taxe unitaire par 
degré d’alcool. Dans le cas d’une taxe uniforme, 
t est identique pour toutes les boissons, quel que 
soit leur degré d’alcool (notons t = x), et la taxe 
unitaire τ augmente avec le degré d’alcool.

15. Une littérature récente en économie de la santé propose de décom‑
poser les inégalités d’état de santé en une part liée aux circonstances 
(revenu, comportements de santé des parents, etc.) et une autre liée aux 
efforts (e.g. tabagisme), voir Jusot et al. (2013). À notre connaissance un 
tel exercice de décomposition n’a pas été réalisé pour les inégalités de 
comportements de santé.

ajusté des différences sociodémographiques est 
de 65.27 % pour les ménages modestes, contre 
53.71 % pour les ménages aisés, ce qui pose une 
question d’équité horizontale, un euro dépensé 
en alcool n’étant pas taxé identiquement selon 
le niveau de vie du ménage.

La régressivité fiscale des taxes s’explique 
mécaniquement par des différences de revenu 
(au dénominateur du taux d’effort), mais aussi 
par une charge fiscale plus élevée supportée par 
les ménages modestes (au numérateur). En effet, 
les ménages modestes portent une charge fiscale 
supérieure en termes absolus (+18.65 €/an avant 
ajustement). Dans des analyses complémentaires 
présentées dans l’Annexe en ligne S3, nous 
décomposons le différentiel de charge fiscale 
entre ménages modestes et aisés en une somme 
de plusieurs effets : (1) un effet quantité dû aux 
différences de quantités achetées dans chacune 
des six catégories d’alcools ; (2) un effet qualité 
correspondant à des différences dans la qualité 
des produits à l’intérieur d’une catégorie, telle 
que reflétée par les prix hors taxes ; (3) un effet 
reflétant les différences dans les taux implicites 
de taxation appliqués aux variétés de produits 
achetées ; et (4) un effet résiduel produit par les 
corrélations entre prix hors taxes et quantités, et 
taxes et dépenses hors taxes. Le différentiel de 
charge fiscale s’explique largement par l’effet 
quantité, les plus modestes consommant des 
quantités plus importantes d’alcools forts qui 
sont plus fortement taxés.

Cependant, le différentiel devient négatif 
(−10.28 €/an) lorsque l’on ajuste pour les carac‑
téristiques sociodémographiques des ménages 
et surtout pour leur consommation habituelle 
moyenne d’alcool pur. Ceci s’explique par 
une atténuation des différences de structure de 
consommation entre classes de revenu après 
ces ajustements (voir tableau S3‑4 de l’Annexe 
en ligne S3). La charge fiscale supportée par 
les ménages modestes est alors plus faible que 
celle supportée par les ménages aisés, du fait 
essentiellement d’un effet qualité : ils achètent 
des produits moins chers à l’intérieur de chaque 
catégorie d’alcools. La comparaison des résultats 
ajustés et non ajustés montre donc que le diffé‑
rentiel de charge fiscale entre ménages aisés et 
modestes s’explique par la combinaison d’une 
fiscalité favorisant les vins au détriment des 
alcools forts, et de différences sociales dans les 
volumes globaux d’alcool pur habituellement 
consommés, qui induisent des différences dans 
la structure des achats d’alcool.

Finalement, la régressivité observée dans les taux 
d’effort s’explique d’une part par des inégalités 
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Dans le cas d’une taxe progressive, t augmente 
avec le degré d’alcool. Considérons pour le degré 
d’alcool les 6 intervalles suivants : [0 ; 5[, [5 ; 
10[, [10 ; 15[, [15 ; 25[, [25 ; 45[ et [45 ; 100]. La 
valeur de t est différente pour chaque intervalle. 
Nous avons supposé qu’elle serait deux fois 
plus élevée dans le second intervalle que dans le 
premier, trois fois plus élevée dans le troisième, 
etc., et marginalement croissante. Avec une taxa‑
tion progressive, la taxe t varie pour chaque degré 
d’alcool d’une boisson : un vin titrant d =13 degrés 
se verra appliquer une taxe t x=  sur ses 5 premiers 
degrés, une taxe t x= ×2  sur les 5 suivants, et 
une autre t x= ×3  sur les 3 derniers, soit au total 
τ = × + × + ×( )× = × −( )×1 5 2 5 3 3 3 15x d x  euros 
par litre. Le tableau S4‑1 de l’Annexe en ligne S4 
résume ces éléments.

Pour chacune de ces deux taxes, uniforme et 
progressive, nous calibrons deux valeurs de 
x, une valeur basse et une valeur élevée, sous 
l’hypothèse que les comportements ne changent 
pas. La valeur basse est calibrée de manière que 
les recettes fiscales totales soient inchangées par 
rapport à l’existant, afin d’atteindre une neutra‑
lité fiscale a priori16. La valeur élevée est calibrée 
en supposant que la réforme devrait générer un 
revenu fiscal hors TVA couvrant a priori les 
dépenses de finances publiques générées par 
l’alcool. Pour ces dernières, nous nous sommes 
basés sur les chiffres fournis par Kopp (2015) en 
appliquant un coefficient de 58 % correspondant 
à la part de la consommation à domicile dans la 
consom mation totale17. Le second objectif est 
donc la neutralité pour les finances publiques. 
Après calibration, les quatre scénarios évalués 
(S1‑S4) sont décrits dans le tableau 7.

Enfin, pour ce qui est du prix unitaire minimum, 
nous avons considéré tout d’abord que la fisca‑
lité actuelle reste inchangée (scénario S5), puis 
qu’elle est remplacée par une taxe progressive 
similaire à S3 (scénario S6=S3+S5). Le prix 
minimum est fixé à 0.5 € par unité standard 
(10 g), ce qui est légèrement inférieur au prix 
implémenté en Écosse (0.5 £)18.

3.2. Impacts attendus sans réaction des 
agents économiques

Nous pouvons simuler de manière purement 
comptable l’impact attendu de ces scénarios sur 
les prix et les recettes fiscales en supposant que 

(i) les producteurs et distributeurs répercutent 
entièrement la réforme sur les prix, et (ii) les 
choix de consommation à l’intérieur des catégo‑
ries et entre catégories restent inchangés.

Le tableau 8 montre que le prix moyen des 
vins (tranquilles et mousseux) augmenterait 
de 0.8 à 2 €/litre selon le scénario, alors que le 
prix moyen des alcools forts baisserait de 3 à 
7 €/litre dans les trois premiers scénarios (S1‑S3) 
et augmenterait de 0.3 à 1.3 €/litre dans les 
trois autres (S4‑S6). Au‑delà des vins, la taxe 
uniforme est aussi défavorable aux cidres et aux 
bières. Ce n’est pas le cas des taxes progressives, 
qui profitent aux bières, pénalisent moins les vins 
et sont moins favorables aux alcools forts.

Le tableau 9 réplique cette analyse en exami‑
nant les effets sur le prix par verre d’alcool pur 
par catégorie d’alcools. De manière attendue, 
les différentes réformes fiscales tendent à 
augmenter fortement le prix du verre standard 
provenant de vins, et à diminuer le différen‑
tiel de prix entre catégories. Seule une taxe 
progressive élevée (S4) ou l’instauration d’un 
prix minimum (S5) éviterait une baisse du prix 
des alcools forts et des apéritifs. Dans tous les 
cas, le prix relatif des vins augmenterait forte‑
ment, ce qui laisse présager des substitutions 
vers les autres alcools qui deviennent relative‑
ment moins chers. Seule une modélisation des 
comportements de substitution des ménages peut 
permettre d’émettre des prédictions précises sur 
l’ampleur de ces substitutions et leurs consé‑
quences sur la consommation d’alcool pur.

La recette fiscale totale simulée est à peu près 
la même pour les scénarios calés sur l’objectif 
d’invariance des recettes fiscales : aux erreurs 
d’approximation et d’arrondis près, la recette 

16. Les recettes fiscales sont calculées comme dans le tableau 5, en 
tenant compte des poids d’échantillonnage des ménages pour extrapoler 
à la population nationale.
17. Nous remercions Chantal Julia et Mathilde Touvier de l’Équipe de 
Recherche en Épidémiologie Nutritionnelle de l’Université Paris‑13 pour 
l’estimation de ces chiffres à partir des données de consommation 2014 
de la cohorte Nutrinet Santé (rappels de 24H). On peut noter que les 
recettes fiscales totales des taxes spécifiques sur l’alcool étaient éva‑
luées à 3.2 Mds € en 2011. À partir de nos données, nous chiffrons les 
recettes fiscales spécifiques sur la consommation à domicile à 1.9 Mds € 
(cf. tableau 5), soit un ratio de 59.5 %, cohérent avec les données Nutrinet.
18. Nous calculons pour chaque boisson le prix du gramme d’alcool pur en 
divisant son prix unitaire (taxes comprises mais hors TVA), p1, par son contenu  
en grammes d’alcool pur. Nous le remplaçons par le prix minimum s’il lui est 
inférieur. C’est le cas de 521 variétés : 116 bières, 78 apéritifs, 117 alcools 
forts, 182 vins tranquilles et 28 vins mousseux. Puis, nous recalculons p1.

Tableau 7 – Scénarios
Taxe uniforme Taxe progressive

Taux bas (neutralité fiscale) S1 : x = 7.24 cts d’€ S3 : x = 3.68 cts d’€
Taux élevé (neutralité pour les finances publiques) S2 : x = 14.57 cts d’€ S4 : x = 6.74 cts d’€
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ne varie pas. En revanche, le tableau S4‑2 de 
l’Annexe en ligne S4 montre que la répartition 
de la recette entre groupes d’alcools varie 
beaucoup. La contribution des vins est en 
forte hausse, compensant la baisse de celle des 
alcools forts, et augmentant la recette globale 

dans les scénarios de prix minimum S5 et S6. 
L’adoption de taux élevés (S2 et S4) amplifie 
encore les impacts sur les vins, et atténue plutôt 
les impacts sur les recettes fiscales provenant 
des alcools forts. Étant donné que les quantités 
sont fixées, ces variations reflètent uniquement 

Tableau 8 – Prix unitaires moyens avant et après réforme en €/L (variation relative en %)
Fiscalité 
actuelle

Taxe uniforme Taxe progressive Prix minimum
Taux bas  

(S1)
Taux élevé  

(S2)
Taux bas  

(S3)
Taux élevé  

(S4)
Droits actuels  

(S5)
Taxe progressive  

(S6)
Cidres 2.40 2.69 (+12.1) 3.01 (+25.4) 2.54 (+5.8) 2.67 (+11.2) 2.40 (0.0) 2.54 (+5.8)
Bières 2.08 2.08 (0.0) 2.51 (+20.7) 1.90 (−8.7) 2.10 (+1.0) 2.26 (+8.7) 2.19 (+5.3)
Apéritifs 5.59 5.45 (−2.5) 6.55 (+17.2) 5.46 (−2.3) 6.37 (+14.0) 6.13 (+9.7) 6.05 (+8.2)
Alcools 
forts 16.12 9.33 (−42.1) 12.71 (−21.2) 12.15 (−24.6) 17.27 (+7.1) 17.38 (+7.8) 16.40 (+1.7)

Vins 
tranquilles 3.49 4.49 (+28.7) 5.54 (+58.7) 4.37 (+25.2) 5.15 (+47.6) 4.95 (+41.8) 5.23 (+49.9)

Vins 
mousseux 10.66 11.57 (+8.5) 12.61 (+18.3) 11.46 (+7.5) 12.21 (+14.5) 10.91 (+2.3) 11.53 (+8.2)

Note : prix pondérés par les quantités et par les poids d’échantillonnage.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).

Tableau 9 – Prix unitaires moyens avant et après réforme en €/verre standard (variation relative en %)
Fiscalité 
actuelle

Taxe uniforme Taxe progressive Prix minimum
Taux bas  

(S1)
Taux élevé  

(S2)
Taux bas  

(S3)
Taux élevé  

(S4)
Droits actuels  

(S5)
Taxe progressive  

(S6)
Cidres 0.83 0.94 (+13.3) 1.05 (+26.5) 0.88 (+6.0) 0.93 (+12.0) 0.83 (0.0) 0.88 (+6.0)
Bières 0.53 0.54 (+1.9) 0.65 (+22.6) 0.49 (−7.5) 0.54 (+1.9) 0.58 (+9.4) 0.56 (+5.7)
Apéritifs 0.56 0.55 (−1.8) 0.66 (+17.9) 0.55 (−1.8) 0.64 (+14.3) 0.61 (+8.9) 0.61 (+8.9)
Alcools 
forts 0.52 0.30 (−42.3) 0.41 (−21.2) 0.40 (−23.1) 0.56 (+7.7) 0.57 (+9.6) 0.53 (+1.9)

Vins 
tranquilles 0.36 0.47 (+30.6) 0.57 (+58.3) 0.45 (+25.0) 0.54 (+50.0) 0.52 (+44.4) 0.54 (+50.0)

Vins 
mousseux 1.13 1.23 (+8.8) 1.34 (+18.6) 1.22 (+8.0) 1.30 (+15.0) 1.16 (+2.7) 1.22 (+8.0)

Note : prix pondérés par les quantités et par les poids d’échantillonnage.
Source et champ : données Kantar WorldPanel 2014 ; ménages non abstinents du panel constant (N = 6 353).

des différences dans les variations de charges 
fiscales entre catégories d’alcools.

Le tableau S4‑3 de l’Annexe en ligne S4 permet 
de détailler un peu plus précisément les effets 
attendus pour la filière vin. L’impact des diffé‑
rents scénarios décroît fortement avec la qualité 
telle que mesurée par le label ou le prix unitaire : 
la taxe uniforme, par exemple, représenterait une 
augmentation du prix moyen de près de 45 % 
pour les vins les moins chers, contre moins de 
18 % seulement pour les vins les plus chers19. 
Le prix minimum, lui, n’affecterait que les vins 
dont le prix est inférieur à 3.20 euros le litre.

Enfin, lorsque l’on compare les impacts redistri‑
butifs attendus, détaillés dans le tableau S4‑4 de 

l’Annexe en ligne S4, le taux implicite de taxa‑
tion augmente fortement dans les scénarios S2 et 
S4, et faiblement pour les scénarios S1 et S3. Ces 
effets sont similaires quels que soient les niveaux 
de revenu et de consommation habituelle du 
ménage, ce qui suggère que les réformes fiscales 
envisagées auraient peu d’effets redistributifs. 
En revanche, dans le scénario de prix minimum, 
le taux implicite de taxation diminue légèrement, 
car la fiscalité est inchangée alors que le prix des 
produits d’entrée de gamme augmente fortement.

19. Dans les quatre premiers scénarios, l’impact sur les prix est à peu près 
identique quelle que soit la valeur unitaire (environ +1.00, +2.06, +0.89 et 
+1.66 €/litre, respectivement).
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L’analyse de la fiscalité actuelle des alcools en 
France montre, d’une part qu’elle ne permet pas 
de couvrir les dépenses publiques générées par 
leur consommation, et d’autre part qu’elle est 
davantage orientée vers une protection (d’une 
grande partie) de la production domestique 
que vers des objectifs de santé publique. Des 
distorsions importantes existent entre catégories 
de produits, au profit essentiellement des vins, 
et singulièrement des vins d’entrée de gamme 
manufacturés par des grands groupes industriels, 
catégorie à la fois la plus consommée et la moins 
taxée au regard de son contenu en alcool. La 
priorité économique et culturelle donnée aux 
vins n’est pas une particularité française : la 
plupart des pays européens producteurs de vins 
ont des taux de taxation quasi nuls pour cette 
catégorie d’alcools, à l’inverse de ceux qui n’en 
produisent pas20.

Une refonte de la fiscalité des alcools pourrait 
néanmoins permettre de la mettre en cohérence 
avec des objectifs de santé publique. Nous avons 
donc simulé l’impact potentiel sur les prix de 
plusieurs scénarios de réforme consistant en 
une homogénéisation des taxes spécifiques sur 
l’alcool, avec la mise en place d’une taxe propor‑
tionnelle au degré d’alcool – soit uniforme, soit 
progressive (pénalisant plus les alcools forts) – et 
la mise en place (séparément et en association) 
d’un prix minimum par gramme d’alcool pur 
contenu dans le produit. Ces deux options font 
l’objet d’un relatif consensus au sein de la 
communauté scientifique (santé publique/épidé‑
miologie et économie). Elles ciblent en priorité 
la population à risque des buveurs excessifs : 
un quart des consommateurs d’alcool consom‑
ment presque les trois quarts des quantités, 
pour des qualités souvent médiocres (moins de 
50 centimes d’euro le verre standard).

Nos résultats soulignent pour l’essentiel la 
supériorité d’une politique de prix minimum sur 
les autres scénarios. Cette politique permettrait 
d’augmenter le prix des alcools d’entrée de 
gamme, ceux dont le prix au litre est inférieur 
à 3.20 euros et qui constituent l’essentiel de 
la consommation des gros buveurs. Avec une 
hausse de prix de plus de 40 % en moyenne, 
les vins seraient particulièrement affectés, mais 
ils le seraient quasi exclusivement au travers 
du segment de base (à moins de 3 €/litre) dans 
lequel les vins verraient leur prix doubler.

Par rapport aux autres filières de l’alcool, notam‑
ment celle des alcools forts, la filière vin compte 

de nombreux opérateurs de taille modeste (e.g. 
petites coopératives, vignerons indépendants). 
Dans nos données, qui sous‑représentent 
probablement les petits producteurs du fait 
d’une surreprésentation des achats en grande 
distribution, les grandes sociétés et les distri‑
buteurs captent seulement 50 % des achats de 
vins tranquilles (et 45 % de la valeur du marché), 
contre 75 % pour les achats de vins mousseux et 
90 % pour les achats d’alcools forts et de bières. 
L’acceptabilité d’une réforme de la fiscalité des 
alcools dépend donc crucialement de ses impacts 
potentiels pour la filière vitivinicole.

Une taxe uniforme ou progressive affecterait 
tous les opérateurs de la filière vitivinicole de 
manière relativement similaire. L’introduction 
d’un prix minimum présenterait l’avantage 
d’affecter uniquement les grandes sociétés et 
la grande distribution (produisant en majorité 
des vins d’entrée de gamme, dont les prix 
augmenteraient beaucoup), tandis que le profit 
des autres opérateurs augmenterait fortement en 
dépit de la baisse des quantités achetées sur ce 
marché. En revanche, ces opérateurs seraient 
de nouveau affectés si l’on ajoutait au prix 
minimum une taxe progressive (en remplace‑
ment des droits existants) : le surcroît de marge 
que produit mécaniquement la mise en place du 
prix minimum serait alors reprise par la fiscalité.

Nos analyses des effets potentiels de réforme 
des politiques de prix supposent une absence de 
réactions significatives des agents économiques. 
L’efficacité sanitaire d’une mesure de régulation 
des prix dépendra notamment de deux facteurs 
importants non pris en compte: (i) l’impact de 
la politique sur les prix, qui n’est pas qu’une 
question comptable et dépend aussi des réactions  
des consommateurs, des producteurs et distri‑
buteurs en fonction de la disposition des 
consommateurs à effectuer des substitutions 
entre produits (voire à ne plus consommer), 
du portefeuille de produits détenu par chaque 
firme, de la nature des contrats passés entre les 
producteurs et les distributeurs, et de la structure 
concurrentielle du marché ; (ii) la variation de 
la consommation d’alcool pur causée par les 
variations de prix.

Les travaux d’évaluation ex post de transmis‑
sion de variations de taxe aux prix montrent 
que les taxes sont largement transmises aux 
prix de marché observés, c’est‑à‑dire incorpo‑
rant les réactions des agents économiques. Ces 

20. Sur l’organisation de la filière et son poids économique, voir Cubertafond 
(2015) et Palle (2013), ainsi que les diverses données de France Agrimer. 
L’interprofession vitivinicole revendique plus de 500 000 emplois directs et 
indirects, 85 000 exploitations et 13 Mds d’euros de CA à l’export.
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évaluations proposent également des résultats qui 
convergent vers deux conclusions importantes. 
Premièrement, les variations de taxes d’accises 
sont généralement mieux transmises aux prix que 
les variations de taxe ad valorem (Carbonnier, 
2013 ; Shrestha & Markowitz, 2016 ; Ardalan & 
Kessing, 2021). Deuxièmement, il existe une 
hétérogénéité des taux de transmission en fonc‑
tion, d’une part du positionnement en qualité 
des produits, d’autre part des caractéristiques du 
marché (segments de consommateurs, structure 
de la concurrence ; voir Shang et al., 2020 ; 
Hindriks & Serse, 2019). En particulier, certaines 
hausses de taxes (d’accises et ad valorem) 
ont été sous‑transmises aux prix des produits 
d’entrée de gamme et sur‑transmises aux prix des 
produits plus haut de gamme, sans que les taux 
de transmission soient très éloignés de 100 % 
(Ally et al., 2014 ; Wilson et al., 2021). Cette 
sous‑transmission pourrait légèrement atténuer 
l’efficacité de réformes fiscales, les groupes à 
risque privilégiant l’achat d’alcool bon marché.

Quel peut être l’impact final sur la consommation 
d’alcool pur ? Une politique de prix aura pour 
conséquence d’induire des substitutions en qualité 
et en quantité dans les achats des consommateurs. 
Ces substitutions pourront amoindrir l’effet 
attendu de la politique, en modifiant la structure 
de consommation, par exemple en favorisant 
la consommation d’alcools forts au détriment 
des vins. Notre approche devra nécessairement 
être complétée par un travail de modélisation 
et d’identification économétrique des réactions 
probables des agents afin d’obtenir des prédictions 
plus précises quant aux impacts attendus pour les 
marchés des alcools et la santé publique. Nous 

avons ici identifié le scénario potentiellement le 
plus intéressant pour une politique de prix de 
l’alcool à visée de santé publique. L’instauration 
d’un prix minimum du verre standard d’alcool 
pur a pour avantage d’induire une hausse du prix 
moyen de toutes les catégories d’alcools, limitant 
les opportunités de substitutions indésirables 
entre catégories d’alcools.

Il pourrait également être intéressant de 
compléter ce travail par une analyse des subs‑
titutions potentielles vers des achats potentiels 
à l’étranger (pour les habitants des zones 
frontalières) et vers la consommation d’alcool 
hors domicile, qui sont très mal documentés 
pour la France du fait de l’absence de données. 
Des études sur les pays scandinaves ont montré 
que les achats transfrontaliers sont une marge 
d’ajustement non négligeable des ménages fron‑
taliers face à des régulations strictes des achats 
(Asplund et al., 2007 ; Beatty et al., 2009). Les 
consommations hors domicile concernent plus 
probablement les ménages jeunes et les jeunes 
adultes. Elles sont souvent caractérisées par 
des épisodes ponctuels d’alcoolisation aiguë 
aux ressorts différents de la consommation 
habituelle au domicile. Or, si les hausses de prix 
sont efficaces pour diminuer des consommations 
régulières, même élevées, elles le seraient moins 
pour les épisodes d’ivresse (Nelson, 2015 ; Xuan 
et al., 2016 ; Sharma et al., 2016 ; Byrnes et al., 
2016 ; Shrestha, 2015 ; Pryce et al., 2019). Elles 
doivent être complétées par des mesures plus 
spécifiques comme une régulation de la dispo‑
nibilité physique du produit (plages horaires de 
vente dans les bars, ventes nocturnes en épicerie, 
interdiction des « happy hours », etc.). 

Lien vers l’Annexe en ligne : 
www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/7761820/ES541_Lecocq‑et‑al_Annexe‑en‑ligne.pdf
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